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SPECTATEUR #
GAZETTE FRANCOISE
 

RESPICARE EXENPLAR VITÆ NORUNIQUE...For.

Volume VI, °

MUNTREAL:
(AMPRINE' ET PUBLIE
PAR C. B. PASTEUR,

AUB aT. JACQUES.
 

. CONDITIONS. à
Lu Pris de Le Souscripuou estde Vingt Chelina

par Anufe, lorsque le Papiceest livre à Montréas,
Ou envoyé en Campagne par Occasion ; et ve
Viogt Chelizs et ies frais, lutqu'il est envoy
par ia Poste, puyables de Siz Mots eu Siz Mois et
d'avance.
Leur qui veulent discontinuerde Bouscrite sont

obligésdtn donner avis un mois avant lene date
éclue et de payer en mémetome leurs arrérages
Butrræent ils sut ceuses continuer à vusrire pour
en sis ols suivants.

PRIX DES AVERTISSPMERS,

Siz lignes c audessous, premiere insertion,
et chaque suivante. 6d.

Dic lignes et audessous, Ss.— ditto.8d.
Audesins de dix lignes. Sd. par ligne el

ditta 1d. ;

Les avertissements nom accompagnés de
directions écriles, seront insérésjusqu'à
ce qu'ils soïent contremandés o: chargés
En conséquence.

ENDE.

Par Mr C. B. YON des
IIUITRES FRAICHES.

Kue Capitale, entre Clamp's el
Belfast Coffee house,
 

Ou désiceroit trouves à louer une poc | dresse du Burcau
de BANC dans le has de l'Eglise Parois-
siaile de Montréal, pour los conditions
l'on est prié de s'adresser à l'Imprimerie
de ce Papier.

Montréal, le 28 Octobre, 1818.

S. FROST,

Repare les Violons, le

Guitars et les Fortelhanos et

les orgues, fuit de nouveaux Si.

 

de nouvelles notes sur lesvieilles ;

le tout à un prix très-raisonna-
ble.
Montréal, 3 Oct. 1818.
 

*. ADVERTISEMENT.

a

ri

&r OUTES les personnes quiduivent au Noussigné sont prites de lo
Payet immédiutement; Autrementil seen
furet d'employer les voies de la rigueur,

LUUGER DUVERNAY,
Jmruisxun

Trois-Rivières, 22 Sept .
"7 ©
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BUREAU ASSURANCE CONIRE

LE FEU.

Les Proprietaires de la COMPAGNIE
d'ASSURANCE DE QUEBEC contre
lesuccidents du feu, àyAt été sollicité d‘é-
tendre leur plan de munière.à y compren-
die fa Cité ctle Districe de MONTREAL

DONNENT AVIS
Qu'ils ont nommé Mr. Anan L. Mac-

FIDER Agent pour la Compagaie à Mon-
tréal, et arrangé des Primes reduites pour
les différentes situations et descriptions
de Propriété, lesquelles ils se fattent
seront trouves. apres examin modérées
‘ustes et cquitables.

Par ordre du Président et des direc”
teurs.

Fm. HENDERSON

BUREAU D’ASURANCE DE
QUE'BEC, No. 16, Rut St.

LEs Directeurs du Burcau
d'Assurance de Québec n'au-
voient pas fait attencion à l’A-

du Phénix
de Londres récemment publiée
dans tous les Papiers de la Pro-
vince, Cette Adresse n'ayant
donné aucuit sujet spécifique de
plainte contre cette Association,
elle ne pouvoit être regardée que
comme une hostilité injuste con-
tre une institution de fa Provin-
ce, une déclaration présomptueu-
zc de prétentions qui devoien
être assurées d’etrc opposées par

Messieurs GanDEN & AuLDIO,
Agens lu Phénixà Montréal,
se sont néanmoins cfforcés de
suppleer au défaut de leurs prin-
cipaux. Ils ont mis en avant,
comme accusation contre, cette Tue Subscriber informs the Public Compagnie, l'extrait suivant d‘un

that be will apply to the La gintatare, at ! paragraphe anonune du Z/erald
le next Sesrionto nbtain the privilege

to erect a Toll and Drow-Dridgeon the
River Chambly, County of Ruirlicu,
in- the Scignary St. François Le neuf:
from the land belonging to the Subseri-
bas jo ixebarihiz's Village, aud confining

/2t, Mure, County of Surrey, ©
ès Pres Co OSEPH DÉNOIT.
SiCharles, 10 Nov. 1818. tc

 

HY : …
M J. BABBEAU informe le pu-:

cette Province, Zla pro.haine Session ,
pour obienir le dro t de faire un Chiinin
de péage-duns la Seigneuric de St, Hyu-
tinthe à parti du Sud de la Montagne
iuttuskrel se terminer vis © vis du chee

min Se, Marie dans la -ysdite Seigneurie, »
wringbranche dela riviere Yamacka, ?
où ll demandera aussi le droit d'y Eriger
wn pont.de plage. |

Montréal, 0 Octobre, 1818.

4
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mena:
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J. Bre. ALLARD certifie qu'ayan
souflure pendant espace de seize aonéet
dunCANCER surie Nez,et ayant e vi-
# les efforts et les connui-vances de
lusieurs 1nrdecing  imincots dans ce
Ava, et qu'ayant estenda parler d'un
scam, JACQUES PARENT {ré&sident
dans le ville des Trois Rivières, )comme
d'un Homme habile et experiment dans
tet ulere, l'a fait cppeller et dane es. pace d'un mote, à étr par lui parfaitement
u£ri. En cons-d'ence, il prend la voie
€ ce Papier, pour le recommander à
Fatfention d'aucune personre qui pour.
toit dans la suite avoir c nintheur d' tre
atteint de cet ulcère.

Die Juil s'adress -u a la Legislature def blication et de toute autre

2m. |

de Montréal, du 30 Mai der-
nier:— :

* La Compagnie cntreprendra
** tous risques entrepris par celle
“du Phenix, etpayerales pertes
“ instamment,.en Espèces sans
* chicune où délai””
- Îl est à regretter,surtout après
le prompt. désaveuque. cette
Compagnie a fait de- cette Pu-

qm

pouvoient porter préjudice au
Phénix, que Messrs. Garden &
Auldjo ait néanmoins condescen-
du à faire attention a de pareilles
Publications où à des actes non
autorisés d'individus, dont ce
corps ni aucun autre-ne peut être
responsable. …

Les Directeurs de Ta Compa.
gnie d'Assurance de Québec ont
Jeonneur d'informer leurs Con.
citoyens, que les affaires de cette
Association continueront à étre
‘conduites comme ci-devant, con-
tormément aux vues dans les-
quelleselk a été établie par les
Propriétaires nombreux et respec-
tablet dant elle est composée,
pour la protection et l’aide mu-
tuelles contre lesaccidens du Feu
i des tayx stra pour les Action.
naires, et, aisés pour le Public,
sans vouloir chercher à heurter

 

 . . J. B. ALLARD.
Montréal, 10 Oct. 1818.
P. J. URTUBISE neut donner le mè-

aucune Compagnie commerçant
ren Assurances dansce Pays; ct
ils espérent que les bonseflets qui

me cretificat de hablite de JACQUES © Ont déjà résulté de cette Institu-
PARENT à guérir les CANCERS, le
mme acques Parent avant gu'ri radi °
calcrment ra femme attcinte de cette Tu-1
eur maligne,

- -

P.J. URTUBISE.

tiohlui assurcrontla continuation
du supnort du Public,

Par Ordre des Directeurs.
WV. HENDERSON, Juar.

-=

 

. MONTREAL, SAMEDI, LE 5 DECLMURE, 1818.
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diureau a Assurance de Quéles, 2)
Mas 1018, | 1

Particularités à cire obxrvéer pay cena

qui desireront assurer i co Hurcan.

dl. Liveur au Bureau une descnptlo®
particulière de la d'ropricte 8 assutez, 5
LE SUNT LES kDIHUES ; où il
sONt eitucé, le nou de la Kucetle Numero
dela maison, pur qua cile ct borrée des
deux côtes, vu quels « aterisux sont les
Murs LL da Couscrtute, afl ya dusCoupe-leux vu nun, de ques mintésinuxBOIL Comslruits lus Lulisous votiner, si
dans la butisst ou dane Île qui uvoisi
Dent où excerce quelque métier dane
EcrEUX Où hasardeux, rl que ceux de
Suifs Suvonter, liraseur, Listilateur, Se
rencier,  Imprimeur, Tonncllicr, .ouautre gui cmpiore du bois, Maison à
Drache, Boulanger, Marchand d'effits
de Marine, Cordier, HMafineur de sucre
Chemiotes, Faiseur de Vernis, Peintre
Ouvrages en T-rcbenthine, Theitre
Hengards à bois, Rtables, Grange, et tou-
te espèce de Alouling ou de Machines,
comment et par que la bâtisse est vccu-
pee, wily a quelque manufacture dun
la betisssuu dans celles que avoisinent
ox l'on emploie la chaleur du fru vil y
& dans la batisse quelques cfets hassar.
deux, tels que du For:,-de Ja Pailles du
Grains non battu, du Brai, du Goudron,
de la T.rébanthine, du Salpéire, de lu
Filause, du Chanvre, de Cllaile, du
Sujf et de la Poudre u tirer. .
SI CE SONT DES EFFETS, &c.

Une descripilon de la bâtisse où ils sont
Jéposée, en la manière ci-dessus.

2. Les Proprictés gardées en dépôt où
D'oppartenant pointä ia personne qui
les assure, duivent être décrites comme
telles dans la Folicc. se 1 4

8. Les Personuce qui gesureront des
propriétésice Bureau doivent. donner
avis si elles sont assurées ailleurs,
+ Aucun Ordre pour Assurance ne

licra ia Compogaie que la prime n'ait été
d'abord payé: au Bureau a Québec ou
aux Aguns ailleurs. : Lo

Jas personnes qui ont des Plans
dds Datisses qu'elles voudroivit assurer
sont priées d'en envoyer une copié au
Bureau : chaque Lütisee, &c. doit être
estimée séparément el une somme perti-
culicre assüçee sur chaque. see

ADAML. MACNIDER. .
"Agent 4 Mantréal,pour Ia Compagnie

d'Apsurance de Québee .
Montreal, 23 Mai, 1818 uo.
 

BANQUE DU CANADA:
ES Actionnaires sont par le

présent requis de payer a laBan.
que un installement de dix par
cent sur leurs parts respectives lc
ousvant le cind de Décembre
srochain. Ca

Par Ordre des Directeurs,
ROBERT ARMOUR

Caissier.
Montréal, 3 Octobre, 1818.

 

AVIS.

A VIS cst par le present donné que Je
doursigné puur l‘avantuge dé ses créan-
cicts, à mis tous nes livres et Comples
entre les mains de Gen. S. Hendduw,
Ecr, Avocat, qui est dument autorisé à
les régler «té retirer les orgente. Tous
ceux qui ler sont endettés sont donc pris
de le payer imnu diaterent, et ceux 8 qu
il peut devois sont. pareiliement priés
d‘envoyer leurs comptes. Le 1:

; G. MELOTTE.
Montral, Maui, 1818.

rr

AVIS

I ‘Inspecteur des Balsnces, Poids et
4 vjesures, a transfers son Bureau au

Marché à Fain, qui se tierdrs à l'avenir
dans le (ncme appartement que le Bureau
de l‘ln-pecteur du Marché à Foin. .

 

NOTICE.
Tue THREF-RIYENS GAZETTE
circulating generally, bothin the
town and country, it is believed
that Merchants, Auctioneers and
all others will find it a profitable
A dur-ticor,   |Three-Rivers, July, 28th, 1818. |

CANADIEN;
DE MONTRE:
 

- TROS TIRIUSVR MINE NULLO DISCNIMINE AGRATUR... Vir,
Éd iemaj

ÀVENDRE.
Par RICIARD & JOHN DIL.
LON quelques quarts de Bœufet Lurd
deltlande, chaque quart pesaut 5C livres,
a lusege des fumiiles ot quelques
Caitéos de Suif,
Namal, %C 4 38

Conservatuire de Musique d
Montreal,

Mur. SMITH, Professeur de Muci.ot qui acu Lhoancur d'annoncer au'C S00 intention d'ouvsir une ECO.LE LE CHANT, afin d'iustruire laJetiesse dans la Musique Sa ric, Pernodla hiuerte d'annoncer qu'il à transporte saroidence dung ia Maison ci-devant occupee pn le Révércad Mr, Sommervillerue L'Hôpital, où les Dames et Memicurysont priés de venir exprimer leur intenton de former yy, classe cn insérantjours nous dans un livre peipare d cect
Mr. Smith informe de plus los Ama.teurs de Musique qu'il so Propose d'avoirun Concert [lebdommadaire à wa maisonduns In vue de faciliter les, progrès desMessieurs sur differents iurtruments; cequi, d'apres l'expérience qu'ilen a faitoeat d'un avantage incalculable à ceux quiJouent du Violon, de la Flute, de lnClarinette, &c. &c.
Moutréal, 17 Oct 1818.
—_.... ———

AVERTISSEMENT:

Fraxcois JOBIN, ræne, à l'hon-neur d'offrir ses plue tioceres romerci-ments ses amis et eu public en Rénéraldu généreux encouragement quil en aregu depuis plus de vingt ans dans sonétat de BRASSEUR, et de les. Informerto mime - temps qu'il atransporté toatesa Brassseris à Fuaxçois Jonsim, nou titsuiné,. qui continuera. la profession deBRASSEUR ay mbme licy déjs occupépour cet v:t par le souesigne,
ie FRANCOIS.JOBIN, PERE.FILANCOIS JOIN, vits, encon-séquence de l'abandon que son pete tnà fait de sa BUASSERIE. solliviterefpectueusement lu protection des pra-

tiques do 400 pire ot cele de aes amis otdu public en gracral, dom il so flatte demériter la faveur par sun exactitude àex-cuter les ordres qui lui scrant donnésduns st profession, t 5Il nuru.constamment de la PETITEBIERE peadant l'hiver et vendra euseidu CIVILE en bare, et pur petites me-sures ; cl Ceux qui désireront csnaereerle Cadre d'une année à l'autro pourronsen ayoir chez lui, en envoyant leurs vr-dres à cette. fin; et il Gre Harantie quesun Cidro conservra son sucre et son mê-me guût pendant au muins.une année,
FRANCOI> JOBIN, Pis.-Morsul, 6 Novembre, 1818,

AVIS.
A Société quia existentre Jor

Jess Reever ct to Sautsigne AuvusTIN DenTiRL ET, sous le nom de Ban.THELET & rave, étant epirale 1er,de Mai dernicr, Avie eat par le present
donns, que le Soussigné n'u jrmals au.toriaé le dit Joux Jeane Reeves . quit-tancer aucun des comptes de la dite sa-civté de BansHerrr 2 Reeves, aluu.cun des comptes de la suciére de Ban.THELET & SORTONdans la quelle soci- té
le dit Joux J vs RePy-4,-est encore
wn Awociz (Dormart l’artner.) : Le
Soussigne à donné « Jos-rn Carus,
Ect. ses pouvoirs comme Pros treurs, parlesquels il et autorisé: à arrangerles Af.
faires noit de Ja sociétédonl$ nan: Lip
& Noatox, soit Ja société de B. ne.
LT & Rely 3. aussi bich que ses pro.
pres affaires. .

+ AUGUSTIN BERTHELET.
Augusta, laur-Cansda, 21 Sept. 1818

AVIS
Ux JEUNE HOMME Drireroittrouver une place de COMMIS donsquelque M-gasio delavillsou de tn Com-
Psgne, Ua déji ser, ontend la tense
res et parle le Français et ‘An-

ois, . .
S'adresser à cettelmprimeris.

Mosiré>1 1818.

A VENDRE,

ETTEbellcet commode MAISON,
sit'tée au coin de Ja rue St. Bonaventure
sur le march5 à foia, vis-a-vis de Mr. Cor
nelius Peck. Pour les Varticularité
s'adresser par Leg lienx au Propriétaire.

ANSELNE BRO,

Ow,
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HOUSE OF ASSEMBLY.. Widuesiay, 1th March, 117.RESOLYED—"I hat this House wai: cgECTCÉYEUNY petit one for PirateBit after the Srot i) en *| euch Session (en daps vfRESULVI D-—That this Hhouce 4:NOt re COIve any privece Balls,«2.cept in the tint twenty Four dusofench Session. y >RESOL VED—Thutthhesaid resolutiorbe printed, during six moni. iTail the publie papers after thepreseht  Sevsion, and abo viumonth before cach Session, dy-
ring three yoars,

(Attes) We. LINDSAY, Jun.
Clk. dweably,
— .

RESOLU—Qu'à l‘ascnit cette Chame
te ne recevern due Pitino sepour de- Bills privés que dane i.e. predilers quinze jours de chauve

Se brluns,
,RESOLU—Que cette Chambre ne tre

Cevra des Bulls prix s que data 1-0;Ç prenuers vingt quatre jours du
chaque Sussien.

RESOLU=Que les dites Résolutionscont imprinices pendant aix pis
duns 10us bes popives publics apr #
la présente Session ef mune) wnt
moir avant chaque Session june
dant trois am¢»

(Attesté)

+

Wa LINDSAY, Jun,
; Greff, 0.CTThe Peinters in Lower-Canadu, urerequested to insert tie above Reaglutivesnin both languages, in their resprctivs ©newspapers, during the six ensuing

manths ; aitee that term is oxpirea, theraccounts for printing the same will l:upaid to them, or to thir agentsio Quesbre Lythe Clerk of the House cf Antu.

Quebec, Th April,
Le AVIS TT

i AUX ENTREPRENEURS.
BureandelInspecteisr des Cherning,

° de la Cu-ci baroivse de Moutreal, }
-OUTESporsonnes doiradt routre: »ter pour fœurnir thariet et ocraser de 4Preise sur telles Rues de la Cit. gui iri

sctont indiquees: pour fournir, chy orett itendro du Gravais ou di 3able au) vue |
mèmes pierres; et pour lura.er les KL
en Caîlloux qui pourront être ordenré.
pour l'an prochain ave quelque, partie
que ce soit de cette Cité: song pri en de
donner, sous lu plus court délai prvoilile,
‘eute propæitiors por écrit,pour ie me,
tion de telles parties. de cep Brave |qu'elles pourront entreprendre.

!

goby en rao Burcao Nue Bonscours, ose
tiendront 12s nome des deus cautions que
chagae Edtreprencur dole fournir,

J. VIGER,
Irapn. vrs Cueuixs,

Montréul, 12 Nov. 1818. 2h
_ . Pt ce ww

e
r
e

ca€," NOTICE TO UNDENTAKERS
icse ofthe Fatpector of the Ronde 1.

dr the City and Parish‘ofMontreal $:

“BLL persons desirous of Contracting
for the furnishing, Carting, ard Break.
ine of Stone, on such of the streets of
the city as vill be pointed ont to them
Vor covering suid stone with Gravel of
sand, and also furnishing and Carting
the eame; and likewise for furnishing
Pecblo hones, the carting the supe, and
wnking.of the Gutters along suclr of the
streets as will he pointed out :—2r6 1c-
quested to give in us soon as possible,
at this, Office, Bomycours Ktrect, their
proposals in wiiting, for such quantity
of the abova wyrk us they choose to un-

ske—namivg at the same: time ivo:
sceuTives for We due performance of (ho
wor :

‘ J. VIGER,
Impretor of the Houde

Montreal, 121i Nov. yw
|

Les soustignes, Exéeuteurs Tretad
mentaires de feu GEORGE PLATT,
|Cuver, en son vivant de Monte.f,
Marchand, requitrent tous Ceux qui dois
vent a in Huccenyion de payer leurs comn-
tes reapectifea JOHN WRAGG, on des
dits Execotdurs, (de la vzisan de Ceur.

ge Platt & Co.) qui est sutoried g lew ré-
cevoir et « en donner quittance ; et tous
qui ont quelques demandes coutre la dité
succession mont auesi requis de présenté
leurs comptes, fin qu'ile'soient linpridés
et acquittés.

ELIZABETH PLATT. Eilcutrice.
JOHN WRAGH,
THOMAS BUARBY,
JAMES MILLAR.

Montréal, 15 Ner. 3818,

Ç Exécoieuss

ie 
© Les prapmiriong, adremees qu poyssi-

!



C'uncinsan de'la Rognête des
i Conecssionaires de laSalle.

Quoiqu'il ne smblât rien munquér,
ÿ Our masnrer la validité de lunes titres, 69
tecpendant tn 1794, une Carte de la

Province publite per la permiseion du
Gouverneur d'alors, «t dédice à Son Ex-
celicnce par Wm. Vandenvelden Keuiet,
Apistat Arpenteur Général, et Louis
Charland, Ecuier, ‘Arpenteur, dans ln-

queide «1 01 représeriée la diteScignedrie
de Le Ferde- cétime étantbornée eo pro:
fondeur Far une ligne Uroite correspon-
dant cle ci-dessus mentionnée :
Le 85 d'Août, 104, il fut vendu. par

decset ru Bureau dudit Sheriff, à un-
mam William Meir, ere terre situte
Jen de la dite ligne droite cn prolontdeur,
squélle terre se trouve dusignéo tant dans
len Avertisecns de 18 Gazettevde Ques
dec, que dans le Contrat qu'en donna le
dit Khsniff, comme étunt ‘* une terre 34-

se aute deusla Paroisse de Saint Constant
* daus la Ecigneurie de La salle.”

Apres un 8 grand Japs de tumps, mal-
gré tant de raisons pour sc crofre parfoi -

tement en sureté, quelle n'u-pno du-ête
La <orprixe de vos supplian- de voir en Oc-
tolae suivant interter parle Procureur

Guniral dans la Cour du Banc du Roi,
poor ie dit dinrice de Montréal, une ac

fun en borsage contre C. Sauguinet,

Écr. suczesseur du dit C. Sangninet.—-

Le l'rocureur Général prétenioit par cet

te action que la dite Seigneurie de La

sa!le,-‘ne devoit pas Bic bernle en pros

fuutenrpar une ligne droitetelle qu il

en avoit‘toujours existé, mais par des

lignes obliqués “parralielles à celle eus
Seignouries du Seolt Saint Louis et du

Ch tenvguay. 11 reclamoit por conse:

aueut comme appartenaftes à Sa Majesté,

les terres qui-étolent audelà de ces nou-

vides lignes paysallolies et par conséquent

les terres de to supptiuns, lesquelles

jnrqu'alors avoicht- été _‘censces faire

faresde la Seigneurie de Ln salle.
Par jugement de la die Cour du Banc

du Roi, en Bite du 92 Jaio, 1805. |

Les pretennons du'Procéredr "du Roi

farent déclarées mal fondéts tt les terres

de vos aapplians déclarées. en conséquen-,

ce faire portie de la dite Sc/gneurie de

La mile. Le Procureur Général inter-

pelle viel de ce jugement.
Vos suppliaim restérent Spectateurs

tranquits de ces procAlures. ‘Hs ne pou-

voient pour un instant s'imaginer ‘que
l'événement leur en seroit 5 funeste-—Is

recardoient ‘1a tunteste conime rcrscm-

tyant à une conteste existante entre deux

S-igneurs dont’ le rerutrat ‘ne pnuveient
aff cter les censitéires.—Îls avoier:t tou.
jours été de Lopne foi. —Ils s'étoiert és

à le postéssion d'état, à la porscrsion pu-
tique de C, Sanguinet ct du ses préde-

cessvurs.—La foi puhlique, In générosité -
du Ga.svernement scmbloicet les garantir
contre Tex ma'hueure qui les menagaienl
I. w fact queguiiger futla deci-
rion quant À In comsive, Îls rescescient
toujours censitaires, si non du dit C. Sen.
gvinet, lu moins de la Courunne ou de
ceux à qui la Couronne cédetoit ses
droits ; aiûïa Îlsfurentbientôt réveillés de
Jeur trompeuse »fcurité. Le 20 Juavier
31807, une sentence de Ja Cour d'Appel
renversaut le jugement dela Cour du
Banc‘du Roi, et déclarant toutes !lre ter-
res de‘vos supplians appartenir à lu Cou-
ronne.
Vos supplihns regpectent trop l'autorité

pnar in permettre. aucune reflexion sur
cette ‘surtence de la Cour d'Appol-—
Quelque funeçtrs que soient pour eux lus‘
consé-mences de. cette _ décision.—/Le
Tribunal à prondncé, c'est d ens >ecevoir
son arrèt'en silence. J—Ni vos supplians
sc ont permis la liburté d'entrer dans
quelques dtoits, ve n'a Été que pour faire
vair lu bonne foi et la s°curité dans les-
quellexiis ant toujours eté eux et leurs
ttuvetres et de donner pac I au moins up
titre àvotre Conmiseration.
A poire 1: sentence de lu Cour d'Ap-

ped eur esle été rendue, l'eucr qui avoit
werviv « l'écrire étoit a peino s°che qu'il
se fit Jéju ues applications pour deposse-
der vus zupptiane.Ils implorètent aus:
sitôt ‘a protection de Son Excellence Fir
Robert S. Milnes, le Gouverneur d'alors,
Ils donnerent à Son Excellence des cx-
trate de tous leurs titres de concession
et un plan figurntéf des lieux, lesquels
extraits et plan doivent être encore dans
Jes officus publics 4 Quebec. Son Ex
celionce instraite ainsi de la situation de
vos Suppliants refusa de les dépossider.

Apres ledépart de Sir Robert 8 Mil-
ned vos supplians nz renouveil rent pas
leurs répresentations aupres de son suc.
C.sscur et S00 MICCrRCur NON inatreit
uurs doute de leur état accorda ce que
Sir Robert. S. Milnes avoit refusé, des
Jettres pateates donnant à d'autres per-
sounts les tarres pussédées jusqu'alors par
vas supplians
Ces nouveaux propriétaires procédent

actuellement à évoncer vos supplions.—
D ji conformement à la dite sentence de
1. cour d'appel. des arproteurs nosomés
sar la dite cour du Banc du Roi ant Ur
les nouvelles ligner—1I! ne leur reste plus
à ces nouveaux propriétaires qu'à obteai
au tera prochain de la dite Cour du
Banc 1 Rui l'homologation du’ rapport
dvs dits arpeoteurs, et vos supplians of-
frirort à leurs compatriotes, offhront à la
me. patrie be spectacle te plus afffigeant
Gui aoit jamais vo sous un Gouvcrae-
ment saterne) et dans un pays civilisé,
Plus de trois cons chefs de famille formant
à eux seuls peur aiusi wise ue peyplade,

une cofonie entière sont'sur le point d'Être
chassés de leurs foyers et vontse trouver
Etrangers dans lefleu rmêtue qûi les a'vus
naître. Il n'est pas eloyé ce jour de deuil
et Be désolation quand le vidiar.i courbé
‘sons le poids des anntes Va seWouver
obligé de quitter pour toujours cuite terre
que-doputs plus dun demi sizcle il a ar-
rosé, 'fertilisé de ses sueurs--C'etoit #u
seule ressource duns son age avancé= vù
portera-t-il maintenant sey pas chance.
lans / Il n'a plus ni la force, nile coura-
ge, ni les mogens nécessaires pour remet-
tre la main à ta‘ clarcue—La mendicité
devient dés'ce moment son partuge— Il
ira demander l'aunrone à cette même
perte peut-etre qu'il a ‘lui-même si sou.
vont ouverte aux affliges. Le jeune la-
boureür be vètes aussi uffaché un patri-
umine enrichi par l'industrie‘ de ses peres
et min‘foquel'il contoit pourTe soutien de
sa tiéllesu' et-de <a famille Troissante.
‘Yen Lil chez vu autre Seignéur chércher
unc nouvelle concession, former un nbu-
vel établissement ? se fiera til 2u'Gou-
vernement qui le protege, aux loix qui ie
‘dirigent, ota-foi pubiccqui semble lui ga-
rantir la tranquinité, trouvera t il des gu-
ges plus wrcrés que ceux qu'il a déja cu

et quviennéät d'itre violés,  Parvenu à
ute extrême viellesse, queique spéculs-
teur avide décodtrant peut-etre quelque
pretendu défauttimsle titre de sun Sei-
govur ‘viendra rentuveller la scene qui
su passe mmniotenunt sous nos yeux et
‘a’enrichira de ses dépouilles,

-Jeunes ct vieux vos supplians avoient
tous appris-à exposer lebr'vie pour leur
Gouvernement, ‘et pour la defense de
leurs Foyers, places par leur situation lo-
"cale, sur les frontières ils ont eu à soute-.
nir pendant Ja derniere guerre une 4run-
de partie du ‘fardesu publicLes chuis
de département, les -oTicicrs généraux

ui ont eu oceasion te les voir leur reb-
“Hront sans doutejustice pour les sacrices
qu'ils ont faits, leur zète nn pas êté cire
censcrit par les limittes d'Une terre où
d'une Seigneurie, et la paix n'est pas
plutôt faite, l'ennemi n'est pus plutôt
Tloigné qu'ils ce trouvent suns'tieztcure,
sans asile, canpatrie!

‘Dira-t-on à ves supplians qu'ils ont
leursrecourse en loi 2 Le soroit menlter 2
leur ma'bogr et ajouter lc sarcasme à
l'infortune. Quand bien même vas sup-
plians auroient leurs recours en loi, sans
quel labyrinthe ne se trouvernient ils
.pns plongés ? Il en cst parmi eux un
rand oombre qui poscédtnt leurs terre
titre ‘d'achat, plusicurs de-ces tévrus

out subi des mutations nombtersés depuis
an‘ehre ‘ont été conesdess, quel enchai-
nement de,procéès-ne s'en suivroit il pas?
‘Les actions $1 les demandes on garantie
se mulciplicroient à Pinfini ot les trois de
justice accumul:s et gra<sis pur tant de
poursuites absorberoient la valeur des
fonds wes : onlit à vossuppliane quits
ont leurs receurs ew loi, vt un leur en
te ler moyens, on les laisse les mains
vuides, on les déponiiler de tout ce qu'ils
possedent au moude—D'ailleurs cet a-
mus de poursuites, cutte accumulction
sam exemple de procèset de frais, qui
aurment praique l'effet de décomposer la
10 icté retomburoit probudlement enfin
sur le possesseur Acthrl de la Scigneurie
de‘La alle, et tout ce qu'il posscie =:
monde, fûtil muttiniié au centuple ne suis
firoit pas pour dédommager vos suppli-
uns.

La scule ressource qui reste à vos
supplians, c'est de conjurer votre Excel-
lence de vouloir bien prendre en considé-
ration l'état malheureux dans lequel ils
se trouvent, C‘cet sssez pour eux d'uvoir.
“expose leurs grieh, c‘étoit le dernier cf”
forts qu'ils pouvoient faire pour eux-mê””
wes et pour leurs familles, ds demandent
pardon à votre Excellence d'avoir entré
dans de st grands details ; l'excuse qu'ils

prennent Ju liberté d'en offrir, c'est qu'ils
ont cru nécessaire de recommander
cette mesure aux deux branches do la
Législature.

‘os supplians conclucat humblement
à ce qu’il plaise à votre Excellence d'nc-
corder 2 vos supplians tel sccoure. que
dans fa sagesse ifjugera convenable,

Et vos eupplians ne ccsseront de prier.
&c. &c, &c.
—

[Pour La SP£cTareun CANADIES.]
 

Continuation de l’écrit intitulé

François Firmin Bou-
cher, a ses Conci-

‘ toyens. :
Relation donube par vi m'me de. événes
mens gui on’ eu lieu sur le territoire des
Sauvages depuis le mois d Q:tobre 1813,
Jusqu'au 9 Juin 1811, époque de lu wurt
de Mr. Semple, avec les dituils de'son
long emprisonnement, jasqu'e son juge-
med.

Le sieur Sérophim Lamarre ayant re-
mis les dépèches de Me. alexander Mas.
dancli . Mir. Robertson, cclui-ci dit qu'il
alioit les communiquer et en causer avee
le Gouverneur Semple, ct que le lende-
Bain il lui feroit counoitre le résultat de
leur decisions
Les propositions de Alr. Macdonell

étoicnt que le Gouverneur Semple au.
toriseicit suffisamment Mr. Colis Rubert-
son à s'aboucher avec lui dit sieur Mac-
donell, dans un endroit entre Qui appelle
et les Fuurches, où l'on observeroit la
bonne foi de part-et d'autre, afin d‘ob- 

ricifté patserolont=ens danger, et que
fes Forts de ta Fourche et de ‘Pembina
seroient reftitués'à la*dite Société du
Nord-(tent: qu'au surplés, quant à lof
propriété territoriale, les partiesKen
rappasteroient 3 la décision‘d'une Cour
de Justice. Lo

Le lendemain Je- la remise des dépt-,
clies, le Gouvernéur Semple vint à notre:
fort, et, apercevant Mr. Séraphim Ls.
matre, il lui dit en plaisantant sur les
propositions en question, qu'il ne donne
roit pus de plein potvair » Mr. Coiit: Io-
berton pour afler ‘traiter à une aussi
grande distance, tandis qu'il pouvoit alier
lui-mere à fa rencontre de bir Alexar-
der Mncdonell aux denx pointes de la
Foarche, svec autant de colons qu'il lui
en falloit, et qui brôloient tous ‘d‘impa,
tience d'en veniz aux mains avec les
pers du Nord-Ouest. A quoi Mr. Se.
raphim Lamarse repondit en plalsortant
aussi, que le Gouverneur f.rait ans dou-
ta du hons-colons du ses gens en les tu.
nent tosjours avec tin Fusil sue l'épaule,

Mr. Semple w'ayart voulu entendre »
aucune raison ni à au une mesure d'uc-
ceimodement, Nous donna natre congé, €

disant qu'il n'avait jamais etd nueux
préparé à ta guvrre qu'i l'etoit à préevate
Cependanit il seit une lettre au sieor
Sceaphion pour Me Alexander Macdunetl
Après “juut noës nous en retournäous à
la Riviere la Souris. Comme je me
sentuis épuisé Ge fatigue, je deacurai
dais co poste, et he sieur Seraplhim
Lamarre fut porter lui inûine 3 Yr, ue
donefl la lettre par luquelie le Gouver-
ued? Semple répondoit qu'il ne voulait
point rendre les forts. Lorsque j'tuis
encore à la Riviere Ja Souriu, et vers le
commencement de Jain, je vis arriver
environ uñé douzaine de Duteaux, venant
de Qui appelle, chatgrs de vivres et de
quelques paquets de robes, et conduits
par les gens de ia Compagnie du Nord.
Ouest et des métifs voloutuires, donnant
leur service péur la protection des provi.
sions du Nord Ouest autant que pour la
conservation de leurs proprés interêts,
comme faisant eux-rième le curfinerce
de vivre. Ayant demandé aux conduc.
teurs pourquoi se trouvolest à tant de
bateaux, Îls me répondirént qu'une pare
tie appertenoit à la Baie d'ISudsoN, et
qu'en les gardoit jusqu'à te que cette
comanous cût fait In remise de nos
furts et du balin qu'elle nous avoit enle-
vêle printemps. Ilme parut que c'é.
tôient les motifs qui insistoient sut ce
qu'on garilèt ces bateaux jisqu'à la vue:
titut on, ct Comme ils etaient lex lus
nonbrex*, il n'étoit pas possible de s'rp-
postr fear volonte, dautant que ces
vivrea ctoient duetinés, dlieoient ils, p.our
les gens de in Buie d'Hudson qui blo-
quafont lc puszago tant par terre que par
van, et que c'rut été leur fournir encore
de rouveaux moyens cunite eux.

(Quatre Où cing juurs nprés, je suis tes-
cendu avec tout le Contoi jusqu'au Por.
tape la Prairie, distant des Fourches
d'une vingtaire de lleuer, 0 nous uvon-
trouvé Mr. Severight ot les gens de son
poste, avee six Où Gept gauvages, qui
nous racuntirent tous les nouveuux prr-
paratifs d'hostilité que fuisoient les gers
du la Baie d'Hudson,et sous infurmerent
"que Mr. Cameron, après Ja reprise du

, Fort jw Fourche, avoit (té cavoyé prison-
pier à la Baic d‘Hudton: que toutes jus
marchandiges et pelleteries qui se trou-
voient au dit Fors ls Fourche, lors de ca
reprise, avuient été enlevées ; qu'on avoit
transporté tous fes bâtimens qu'on en
avoit pu cnlever'dans Je Fort Douglas,
ainsi que lea bastions et l'enceinte de
pieux! et que lu feu avoit été mis aux
débiis restant. Co nous apprit aussi

-que, dans cet endroit-‘à, le pussage étoit
bloqué du côté de terre par desh=**crica,
et du côté de l'eau pur un gaum-buat.

Mr. Alexander Macdonell. qui ge trou-
voit avec- nous au Portage la Prairie,
ayant acquis 11 certitude de tous ces évé-
nemens, ae hista de fuire des dispositions
pour sa défense, s'zitondant 2 gre atin
qué bientôt. If Gt placer, du côté de
‘terre, ct en forme d'un demi cerclo, des
faureaux ou grands socs de viunde pilée
‘melange avec de la grais<e, en quantité
sufSsante pour former une enceinte der-
rière laquelle ils pussent Îtres l'ubri de
la mousquetcrie pendant absence du
détachement qu'il se proposuit d'envoyer
aux Grenouilléres. I) fit d'ailleurs d’au-
tres dispotitions de défense du côté de la
rivière. :

Mr. Macdônell m‘envoya le lende-
main, avec plusieurs autres, sous lu con-
duite de My. Cuthbert Grant, pour porter
des vivres ou Grenouilleres, # environ
trois lieus plusbas que lu Fourche ct le
fort Douglas, Jl nuus ordonna d'y puster
Jusqu': l’arrivée des canots du l'intérieur,
venant par le Lac Oueénipic, vt de ceux
de Montral venant par ie Lac la Pluie,
I nous enjoignit aussi de concourir à
protéger ja propriété du Nord-Ouest
dans le passage devant Je fort de la Com-
agnie de la Baie d'Hudson, (te dit
rt Vouplas,) cofomandé par Me,Sem-

ple etsitur aux fourches de Ja Rinére
Rouge. En nous’ chargeunt de € tte
derniere mission, Mr. Macdonell mous
recommanda bien expressément de pas.
er bien loin du dit tort, afin de ne pas
braver les gens qui l'accupoient, et mème
de nous es tenir éloignés de ivanicre à -
n'en être pas aperçus. Le fort Junt is
s'ngit commande, ainsi qu'il à drja éré
obscreé, le passage de la dite riviere, et
nous savious bivn que Mr. Semple te   |tenir lacertitude que les vivres de la proposcit d'intereepterla communica.

4 ‘

‘tion par cau.
“Après que Mr. Macdomli ndus efit

dbhiné ses instfuctions. nous partiinés,
partie en eanots avec Grente farsrecsr Ou
sacs Je vivres, et uns partie par terre,
dont plusieurs rétifs marchoient volon-
vuiremerit, et ‘étoient à cheval accompa-
grunt deux churettes vuides. tant
arriv's à chviron trois lie es uu dessus
‘les ‘Fourches, dans un'endroit que l’on
appelle lepaisaye, fious'déhurquâmesnos
vivres'; nous ¢h cachimes ue partic, ne
pouvant les emmencr lousn la fois, ct
uous œi:pes l'autre -partie sur les deux
charettes destinées à leur tranapors par
terre, Ayant laissé ls le canot ‘caché
avec le surplus des vivres, hous mouté-
“mes tous u chiéval, pour accompagner les
vivres jusqu'aux Grenouillères, sclon l’ér-
dra que ‘aus avions reçu. Colivme le
chemin qoi conduit ‘aux Grenouilleres
était proche du fort, cu qu'il nous avoit
été ordona* de nous éloigner Ju dit Turt.
le pius que nous pturriôns, nous lais-à-
mes le chemin pour gagner nôtée Cesti-
nation a travers la plaise, en faisant un
grand d'tour. Parvenus à la pointe qui
se tronve #0 dessus du fort, nousnous en
tinnes éloignés » la distance d'environ
une Îleue, un marais qui +0 (rouVo:L + no
tre gauche - nous empéchant de nous teur
aussi loin du turt que nous l'aurions desi-
r. Enfin nous avions désassé le furt.
Cry! den gar personne ne nuts avait
a.crgus. Nous continuumes notte route
vers les Grencuilieres, accompograt
toujours nos Geax charretes de vivres,
et ayant rencontré en chemin quelque.
individus, nous les retinnies avec nous
pour lesempecher d'ailerau fort ÿ don-
Der connoisance de notre mission, A.
suit d'arriver aux Grencuilères, hous
AperçUines une Loupe d'hommes, arot »
de mousquets et bayonauttes, s‘avangant

sur nous, que nous reconnumes Être dus
gens de la colimse, venant du fort de Mr.
Semple, au nombre d'environ vingt cine,
a tretite. Nousnous arrétames et nous
nous furmimes en lgne Les mécifs
icone qu’il falidit envoyer quelga‘un = la
rentontre de ces gens D, an de ‘savoir
ce qu'ils venoient chercher, dy la pois
où de la guerre, ( Lors de in découverte
quÿ nous fines de cette troupe, nous D°é-
ons qu'environ trente hounes de vo-
tée parti, le surplus, formant à peu près
lé même nombre, nous ayant devancé a la
ires.outltrres) Come j° puriuis Anglois,
les metils in‘envay-rent à cet eff t vers
Me. Semple que-l'on aperecsuit © 1A til
de wes gens Méétunt approché de lui,
je lui demandai « Haute voix ce qu'il
voulait 7 S.fsme répondre, il me de.
awa ce que je voulms moi-même ?
Quelques paroles s‘ensuivirent de part
ct d'uutre, apres quoi, Mr. Semple, suns
m'avoir donné aucune explication, dunsa
l'ordre à ses ggcos de s‘enipritr de moi.
Je hour observa que je ne réposdrais pas
de leur vie d'ils mme toucliviont ; que je
n'-tuis pas veuu pour ae bore, mais

 Ntayez:pas le inatheurde me toch 1.”
Mr. Semp:e ordonna alors Aves gens du
fairefu; eye quoi j'ent-pdi£ quelqu 5
uns d'eux dire ces parotes : * Mon Dieu,

“mon Dieu, si roué faisons feu, nous
© allons être tous tués.” Mr. Semple re.
pliqua : * frites feu, poltroms il n'est
© plus temps de songerns cela” Auaie
1:2 quidquis coups de fusils furent tirés
par les gens du dit Seinple, et les balles
passèrent assez pre de moi. ‘Au bruit
de l'explosion, mon cheval se & menaut;
je m'esquivai comme je pus du cotédes
‘metifs.  Ceuxtci, irrités d‘uné’ pareille
provocation, firent un feu génerul de leur
côt: pour répandre â-celui des eus du
Gouverneur Semple qui contisuvit tou
jouro: cependant Js fusillude commen.
Çoit à cesser, lorsque ‘nous apperçumes
que les agresscurs trainoient une pice
de canon qui. jusqu'alors, Étoit ri stée cu-
chée derri re quelques buissons. Lus
metifs voyant qu'ob afloit mettre Je feu
au canot, Coururent sur les hommes qui’
dirigroient cette pièce, et parmi lesquels
j'ai reconnu John Po Bourke, Jun des
‘gens du dit Semple, Ce fut alors que le
combat devint plus acharne. Le nomme
Letendee, métif. fut tas par la premitre
d'charge des geus de Wir. Sempre, ct
Juseph Troquille, autre métif, fut griéve-
ment blesse. Le reultat de cet eng.ge-
went; provoquer par le Gouverneur Sem
ple. fut lu mort de cet officier et d'environ
une vingtaine d'autres de son pui ti. -Les
autres parvinrentà se sauver. Ce qui fit
que les agrerscuts perdirent tant de mon-
de, et les mrtifs xi peu comparativement
C «st que ces dorniers se anctivient ventre
+ lerre pour charger et dcharger leurs
fusils, et s‘abritoisnt derri*re leurs chis-
vaäux, d od ils visuient ¢n sureté leurs
adversaires. Il y eut beaucoup de che-
vaux de tuéset, de blessés du côté des
métifs. Apres lu bataille, j‘appris qu'au
co nmencementde t'éction Mr, Semple
nyudenizndé à ses gens de lui indiquer
Me. Grant, Ie-métif, «t étaat parvenu « le
distinguer au milieu des autres mrtifs,
lui et ceux dontil étoit environné Je vist.
tent si bien, qu'une douzaine Jde bu les
vinrent rapper sur wae pelila eminence
devant laquelle il se trouvoit, commeMr,
Grant le fit remarquer Jui-méme apres
lacuon. Ce qui fie distinguer Mr. Gruat
des autres, c'est qu'il éto.t à peu prs le
scul qui se tint debout.

d'ai çu aussi que Mr. Grant désiroit
sauver la vie des blessés, au nonbre de
trois, surstout celle de Mr. Semple, inais
u‘un Sauvage nommé Iz flydu Carjegu

>Ûs‘sfoit avancé vèrs luis lunproviste et 

en fui disant 7+ Chico,tues

our m‘chtendre avéc eux, et j'aioutai :’ ; Sajoubats.

. +
lui atoit dechargé son fusil dans la tte,

l'auteur dé
¥ tous cos trodbles, et tu tmourras$
pendant ce taniis.da, quelques Sauvrges

- survenus apre l'engugement sechbné,
rent a acbever les autres deux maibvu.
reux bieèses. Lo sicur Pritchard, qui
combuttuit # côte de Mr. Semple dang
ce funeste engagement, se rendic Jui.g.
me prisonnier pendant l'action, (c'est le
seul qui ait demande quartier, d'apres ce
que jai oui dire). et cone quelques he
ividus zouloicnt lui urrchier Ja vie, je

couvris de tion corps et je patving L
a le sauver. Sur la proposition de Prite
chard, fuse le m me soir a Mr, Gegnt de
nous livrer le fort de la Baie- d'Hudson
pour remplacer en attendant mieux gelui
qu'ils noue avoient detest, Mr, Gran a
accepté 30 proposition et u fait ALCOUIPAe
:gner le dit Pritchard chez fu pour qu'il
ne cencontrit denssa tuarche nucune ops

position. Le lendemain le sicur Pras
chard cst revenu apportant un “crit d'un
autre commis de la Baie d'Huisony
nonime Alexsnder Macdonell, qui étoit
au Furt Douglas pendant l'engagement,
par Tvéuel eteit illivrod le Fart Duras
et fuisoit hs remise due ares es muting,
qui pouvount >‘ trouver.

( Lacorclusion au prochain numéro.)

(Du Weekly Messenger de Bell,
du 17 Avit.)

Remenirances de la Caur de Londres, cu
d'récident Amé.icain.

li est dit dans un jourual res.
pectable, et d’après nne autorité.
suffisante qu’un incident arrivé
recëmment à la Bourse, a fit
nuitre ces préshges désagréables:

merique el dé I’ Angleterre, o
qu’on est à présent. assez généree
lemeut d’opinion; que les gou
Vernemens pourraient vei
a une rupture sur les sujets ca
discussion ; que la Cour de Lon-
res parle d’un'ton auquel le gou-
verhement des Etats-Unis ne sé.
souMmettra pas; et que le Congres
des Etats Européens, -à Aix laë
Chapelle, sera itiduit, sinon tout-
à fait forcé, par le ministre An
glais, à prepdré patti, pour I's.
pagne. Nous parions de ce rap.
poit et de’ceSuppri hensiots duns.
Pétendue qu’on peut leur avoir
donnée. 1 7 ;

L’incident de In Bourse qui y,
à donné lieu, était celui ci:—,
Jeudi une desprincipales maisons
commerçante en argent, connue.
pour être employée par un de
gciivernemens intoressés, entrai

« +: bourse, et vendit à qui voulut
acheter, pour argent comptant ct
à ercdit pour une somme mmen-
se. Les fonds consuls, qui aw!
‘commencement étaient 3-77,
‘furent à lu fin à 763  L'’affares-
dit-on,été conduite avec autantde:
secret que de dexterités Or come!

“ me Cette maison (celle de Baring:
“& Co. à ce que nous croyons)
est nofoifeinent agent, en fait

d'argent, du peuple et duguu-.
vernement des Etuts Unis, on ne“

conclut pas sans quelque apps;
rence de raison que l’on appré-
hende une rupture dans un en- -
droit où unc opinion est presque
‘une conclusion. (

D’après ce que nous avons déjà ‘
eu souvent occasion d'expliquer,
il est presque inutile de dire que
les deux 'seuls points de discus
sion et de ditférent entre I’Angles
terrect l’Amérique, sont l’occu-
pation de la Fioride et l’exécu-_
tion récente d’Arbuthnot. Nouse
avons dejà tant parlé tle chacün
de ces sujets, que nous avons
peu à ajouter, si ce n’est pour
repondre à un raisonnement ou
plutôt à un. exposé iusensé (pue
bli¢ dans tu:ts les pupiers) pour
la défense de la conduite d'Are
butimot, ct contre le droit des
Américains de prendrecivilement
connaissance de cet acte. :

Cet expose a cté publié en .
formede remontrauce au gouvers
nement Britannique, de ce qu’il
permét l'exceution (ou, comme.
an l'appelle le mourtre) d’un
homme employé’ comme son a
gent régulicrement commission-
né, counne unc espèce de consul
etde facte ir établi entre les Sé-
minoles ot les Américains On J
ajouté que le gouvernement An-
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glais avait stipulé, dansun traité
récent, qu’il aurait ce droit de
rotection et de médiation entre
es Sauvages et les Américains ;

gommé agent et facteur Anglais

fonctions.

la plus simple ‘de répondre à cet
exposé, c'est de nier absolument
et le fait et le droit. Il n’est pas
vrai que le gouvernement ait ati
pulé qu’il serait protecteur et
méditeur entre les Américains
et les Séminoles. Le gouverne
ment Anglais a certainementsti-
pulé pour les Indiens du Canada,
savoir les tribus Indiennes voisi-
nes de la Nouvelle Yord et du
Canada. Mais les Seminoles
sont des Sdauvages Mékicains aus.
si ¢loignés dn Canada, et de tou-
tes liaisons avec les possessions
Britanniques, que les Chinois et
les Japonais. Cet exposé est donc
faux: il n’y a ni article ni com
mission semblable.

ll est égilement absurde dans
le droit. Si l'Angleterre était
la protectrice et la mediatrice re-
connue des Sauvages, I' Augleter-
re lorsqu’elle scrait en paix avec
I' Amerique, pourrait les protéger
en qualité de puissance média-
trite, ouen d’autres termes, d’a-
be manière conforme aux rela
tions de paix et d'aniitié actuel
lement existantes. Sur preuve
ou plainte de toit où d’oppres-
sions, elle aurait pu réclamer en
ye forme et de la nianière éta-

blie ; si l’on avait refuse de don
er satisfaction; elle aurait pu
lors faire valoir par les armes son
droit dé protection; mais Ce d'au
ait été qu’à l'extrémité. Mais
u'un officier ait été régnlière
rènt comntissionné pour exciter
vs Sauvages à la guerre, cest
© qui est manifestement absurde
t si évidemment contraire à la
atique de tout gouvernement
t état civilisé; qu'il est «ton
ant que quelques. uns de nos
vurnalistes aient pu les croire.
Comme “c’est Li le seul objet

ouveauet-initéressant qu’a four
i la semaine dernière; nous a-
ons jugé i propos d’en parler ct
d'y répondre comme on vient de
vir; ces exposcs pbuvant deve-
# pernicieux par l’efict qu’ils
st-ur lgpinion publiqu y Nous
syerop4; nous savons mme que
eso.me ressentirait plus vi
ewent ctavec plus dindignation
ut’ nous, toute insulte fuite à

raze commis envers le moindre
enos côncitoycus chezl*tran-
er: ‘Mais le cas d’Arbuthnot
‘est pas de cette nature. Au
ir que nous pohvons en juger
ar les avis que nous avons sous
s yous, cTtait un avanturier
cteux et ..téte-chaude, qui par
n faux zèle ou quelque interct
upposé, à absolument violé tous
8 devoirs d‘un citoyen apparte
ant à un pays en paix avec I‘A-
terique. - Un des premiers prin
ipes du droit public et de toute
litique civile, est que le contrat
l‘état lie, tous les individus;
que l'Angleterre étant en paix
ecHAmérique, tout particulier
ngiais est tenu par le même
e- aux mêmes devoirs et rela-

ons pacifiques. - I a violation de
3devoirs est piraterie si elle a
4 sur mer, et brigandage ct
irrectiqn si elle à lieu sur ter

« Arbuthnot à transgressécette
i, il peut donc justement être
mis aux peinesqu'efle porte.
“elle paix pourrait être dura-

e, si toute individu pouvait
ns? À son gré la violer, et l‘in-
ampre? Untel principe justi-
ait toute incursion qui promet
it d'être avantageuse àceux
i l‘entrepreudraient.
Un des pires effets de la longue

ic de l'Europe, a été de

et que Mr. Arbuthnot avait été.

en vertu de cet article et pources:

La manière là meilleure comme:

ore gouvernement, ét toute ou- |

confondrelesjugements deshom.
+ mesà l‘égard des principes tenus
jusqu'ilors pour établis et évi-
dents d‘eûx mémes. Tout avan-
turier prend maintenant su cons

son ‘opinion particulière pourlà
règle de ses droits et de ses de-
voirs envers les rois ct les nations;
at s‘il peut sc persuader qu'un
peuple est opprimé, du qu'il
pourrait devenir plus libre,il con-

remplir un devoir d‘'humanité en
excitant à lu rébellion où th l'uil
dant dans la trahison.
Nous ne pouvons finir Cette

partie de notre sujet sans recom.
mander à l‘attention publique un
ouviage bien écrit. qui vient d'à
tre public sous ce titre: “LSA.
“ mérique et ses Resources.” On
verra dans cet ouvrage que les
richesses, la papulation;lès forces
de terre et de mer de cet immen-
se empire sont déjà formidables ;
ct que les cours de l‘Europe n‘a-
giront qu'avec la prudence conve-
nable en s‘abstenant de tbut acte
d‘impolitique qui réunirait et con-
soliderait cette vaste puissance.
Nous avons dej} dit que le genre
dine guerre avec l'Amérique;
serait celui du ravage et de la dé-
vustation. Les parties sont trop
éloignées l‘une de l'autre pour se
orter des coups mürtels; mais
[eet de leur guerre serait com.
me celui d‘une tempête qui balaie
la surface de la mer; l'Océan
scrait couvert des debris de notre
commerce. Quant au Canada,
il nous échapperait, et le plutôt
il nous échappera, le mieux ce se-
ra peut être, Il en serait de mé-
me de l'Amérique du Sud.—
Quant aux avantages pour ce pays
nous nen voyons aucun: Nous
ne ferons pas prospérer nos villes
en brûlant celles des Amcricains:

Lace mé ee Co
 

GATYTTE PHANÇOISE DB MONTREAL
…e.OtttyArteta

EANEDI,6 DECEMBRE, Iain,
. Les papiers de Patis du 0 Octobre anuon-
cent gue la keine d'Argleterre était encort
vivantele § wo waive |

Tas Rouversing ailids atoient déclaré ne
vontuir par s'oceuper, an Congtés u' A ix-fs-
chapelles ‘trgrand noinbre de “nestions peu
laiportuiæs Q :à leur était soutuises,

L'Emyjéseiice Marse, Louise « oùtent de
soû père qu'il appuieroit de tout son ponroir
Ia proposition de transporter .Napoléon dans
un elimat plus salubre gue cetub de t'hle Ste.
Heleine, 4 © Le

Ferdinand of1 a fail clois de nouveaux
votnistres et dans se clémenve a rptoyé dans
des prisons d'état cenx qu'il a demis, À ju vé-
Fite et dati le mba tems bi à promis de
faire cesser les proscriptious et de limiter les

1 Houvelrs dça inquigitenrn, ,-,
, Notparlerons dans goifeprochaine fetil-

Je du Discours du Présfueut des Brate-Unis-

mace® =~ =>

4

So — ———- —— =

PAR ENCAN.
4 . “ey
SerosT vendus MERCREDIle 9
de Décembre, à la Chambre d'Entande

| W. #5. SPRAGG, ‘
1 Pièces de Say noie! --
20 do. de Mousscline | .
80 dé. Mawgias . 2 "+ 7
T Calsso d'Utoffé à éhémise

Avec un Assortiment
MARCHANDISES de
et de Cofah. .

La ventr commenteraà UNE heure,
Wu.& Jo. SPRAGG.
Montréal, 5 Lec. 1818, .
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AVERTISSEMENT.

Lè Sonussigné informe respee-
tucusement ses amis ét le public
en général qu'il professe l‘etat
de faiseur de SLEIGHSla por.
te voisine de Messrs. CHALrFOUX
& Lanquueux, Peintres, rue St.
Pierre No.4. Les Sicighsseront
‘faites au plus court avis ct avec
les meilleurs matériäux garantis.

JACKSON LAFORGE.
5 Déceinbre, 1818. -

PERDUE;

‘ Uke VACHE rouge, Canadienne
clle a unc tachi: blanche sur le front, €
la queu coupé audessus da crin. Qui
conque la ramennergau Soursigné rors
Bénéreumsement récompensé,

THOMAS PORTEOUS.

  

cence, ou en d‘autres termes,

clut aussitôt qu'il ne fait que’

Le Spcctateur Œânadin, :

|Messus

ON A BESOIN.
D'une Parnonne qualifiée pour

remplir les devoirs d‘Enspecteur',
et de Maseuger aa Compagaie
d'Assurance de Montréal. Les
Propositions, par écrit, doivent
êtredmné.s à ce Burzan le où
avant le 10 du courant 4 10 hey
res. .

Bureau d’ 4ssurande de
Monty Gul. .

5 Décembre, 1818.
—— —

(partie a Réquisition de Paschal
jardins.

 

Dpovition d= Joseph Malbee if, Ecuver,
M-mhre du Parlement prise aujour-
d'hai snes serment pardevant moi
Michel Trrgeny, Ecuyer, un des
Juges à Pnix de Sa \fajesté,

Lequel après serment prêt- sur Îles
srinte'Erangiles déclire et d'pose s0-1s
son dit svr.nont epraujoure hai In vingt
quatre de Décemhre vers l-5 trois heures
t-nis quarts environs de l‘aares midi, il
aurait eté chez un nonné Pacchil Des.
jarding, uubergiste à St. Losis dé Ter.
reanna aux fins de l‘avertir que parmi
le Lutin et effets qu'il aurait fait vassir
par vaix de justice chez Pierre Voelon
de Terrchodne, il y avait un poêle qui
lai anpartenait, et qu'il le rectamoit, A.
ors Te dis Paschal Mesjar lin auroit ré
poddd qu'il ny avait pas de paële au dé.
pnsant chez Verdon, que le dénosant
était un vicuxgp...maraod, qu'il lui Je-
voit douze francs, qu'il n'avoit pas vou-
lu fi payer, qu'it lui avoit vol . que In
d-pagant étoit une viville 3. bite, et
«quoique bête, ussez fin pour ça uitraper
les autres, viclle s.…bête brute, et miile
au'res injures atroces qu'il aurait profe.
ré en sacrant.  Alurs le dit d'énosant sa
voyant ai maltraitf et si indignoment
ihsilré anroît pris le parti de ve retirer.

D'après un te! comportem nt, et man.
vaise conduite de la nagt du dit Paschal
Dasjarding le dit déposant craignant à
l‘avenir parcilles insultes requiert sureté
de la paix en demandant justice, dit
deplus le dit d’posant qu'i. Fraint réclle-
ment de renconter en chemin le dit Pne-
chal Dcesjarding et d'être maltraité et
frappé par le dit Desjardin, c'est pour
quoi le dit d‘pasant demande justice,
sars haine ni vengeance ne disant que 'n
Ÿrité et rien deplug, or persistant dns
sa dite d position il a eigné avec nous,
lecturefsite. | PI

JOSÉPA MALDŒUP,
, Affirmé par devant mol ce. jourdhui

le vingt quatre Diermbre, 1817.
MICHEL TURGEON.
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Ariz avx ENTREPRENEURS
»'Ecuise, &c.
—

, + ; *. YsLie Sindics de la Pareisse de kr. Fier-re de FAmonption, donnent Avis Pub icqaétant autorise à contracter pourlabil. ime d'une Eglise, Taur, Sacristic ctChemin-éouvert, pour la dite Parvive.ils sont pris 3 recécoir les Panros-TiONSPar écrit de toutes persannee désirantcuutracter pour cette entreprise:
Le Plan et dimensions deg dites b:tis-

£63, peuvent -tre vüs en la maison lres-bÿt-rinle de la dite p woisse,
L'Assomption, le ler. Déc. 1818.
ae —
 

i AVIS.

Le Soussigné remercie les nics.
sieurs de Campagne Marchands,
Cultivateurs ct autres de I'encou
ragement qu'il a eudans sesven-
tes d'Orloges montées cn Bois ;
Et les previent que sous peu il
va allerdans les Campagnes, pour
yifaire le ménie négoce.

. , BENJAMIN BARRON.
KB; Mr. Barron s'engage de-

plus i réparer les Orloges. |.
: Montréal, 5 Decembre, f#f8,

[orTTTer 6.
+ COMPAGNIE DE QUEBEC

D'ASSURANCE POUR
, LEFEU.

| Personnesdans la’ citéet
le district de Montréal désirant
assurer à ce Bureau, votdront
bieir s'adresser au Dureau de

MacxtDer, An, &
Wire. LL

A. L. MACNIDER,

MAINTENANT à Veudre ;

 

~cette Imprimerie.
ULE
CALENDRIER

de L’Annce
1819,

Pour Montreal.  Montrisl, 20 Nov, 1818, Iw.

- GRAND Bal. . :.
R. BOSSIZUX, Drofessear, de

1% Dance, vubii. en culte ville, a
l'honneur d'informerle public, qu'il dun-

nerauo BAL (gus les jeudis, pendant la
saison, à 83 Fesidecce, tue VC Niccles,
vis-s wis, l'ancienne distillesie; son pro-

silur Bal aura eu JEUDI, le 10du
courant. l'aix d'admission une Piastre
ot acalemunt une Beu pour ses élèves,
Ceux qui prendront des bitletspourrons
introduire une où plusieurs Dames,

Duna lc cout den Mais suivauts Me, B.
exteutea prurieurg pas de Theatre mo.
durdes. et plusieurs ances de caractire
qui n'ont jumnais êté exécutés en cette
ville, déslrant parce moyen rendre le
public en «tit de juger d'un tilent que

: quelques pérsounes s‘efércent de dépré-
‘corer un yeux da Public.

Monteesl, 5 Dec. 1818.

Bureau de là Compagnie d'Assu
runce de Montreal, contre les
Accidents du Tvu,

« lue NuTuneDax, 18 Nov. 1818.

N

. Ho. - La T 7

vis est par lu préent donné que Is
Compagnie sera prié ,«. ermaner dus
l'ouces d'Assurance contre les pertes et
do:nazcs causés par le feu, le ter jour de
Decumnbse pra-hiin, au Bureau dans ta
maison du Soustgne, rue Note.Dime,
lis seront wu piace an depuis neal hear.
du matin jusqu'a trois Ce l'après midi,
Par ordre du President et dea Direc.
teurs. , ,

JOSIAIS DLEAKLEY,
Sccedtdire.

 

Farles derniers rivages de Liverpool eat
ae Loudres Wum. Jno. Spragg unt
ren el offient o bendreà eur Maga.
ain a Commisiiun No. 16, dine Noire
Lame.

Une Ba'e de draps superfine .
11 do. du. du. fin et commun
3 vo. du. Gtoffisa Pelissts
I do. Cammires superfins |
2 do. Casumire fin etcommun
1 da. C'ougettes s roses, .
4 du. Couvertesà 2-2 4.2 et 4 points
G Valises dhudicancs à meubles ct

autres .
6 Balies de Bombaze,e
2 Çuisses de cutou ba €

…

- ‘
$ do. do. Wengals ray - et à carreau
2 do. de Hag de til etcton. ;
Z Builes de toile de Ru“sie à chemise
2 Caisses de toile d'Irlande 4-4

- À Baled'toffe d'Oznuburgs
200 douzaires d'Epingnes
4Cy grosses debouton , , .,

1 \alite de rubaps élégants -
1 do, de gants de casfor et de douil
{ do, Toilinettu . . .
1 Caisat de paquets decoton |
1 Valise de shards assortis d'imitation
S Baslçe de coton des Indes
2 Caisses de batiste de ñ-4
2 Yaliscade heapt riche moreers
4 Balles de Fianue! blanche et de

couleur, |... ..
.  DrPLUS

:@ Tans d'acier
20 haites de Pipes, _ -
20 barrils de Tabac “oe
Avec .une Vini-G d'autres MAR

CÉANDIS:S. .
os . W. & J. SPRAG.

Montréal, 20 Nov. 1818,

AVIS:
La Sociéte qui a extaté entre AU.
GUSTIN BERTHELET et le Soussi-
gné sus le nom de BENTHELET &
REEV-LB, ayantélé dis.ome le proud r
jour de Mai dernier, avis val jiar le pre-
acnédonne que le Saussigne ét mais te-
nect autorisé à arranger les affaires deja
dite Société. €

JOHN J. REEVES.

 

Maison et Fmplacemtent Vendre;
ou à Louer,

Cefupperbe Eteblissement, étant dans
une position avanfageuse pour Un Mar-
chand ou un Aubergiste, et situé à Saint
Sulpice, (a 8 lieus de Montréal,) et ci.
devant oucupé pur Pézile Papin, (com.

. munément éppels, lu Gros Papin.) éfant
mainfenant Id propriété du Soumfgné,
Ct Emplncement se compose d'un pr.
pent er demi dé front sur deux ¢t demi
de profondaur, avec, unebelle et spa-
ciduse MAISON, un Hangatd; une Ecu-
rje et une Laitterie devas construits.

cs termes fucit 8 61 rié seront accor-
dés ens'adresseût à Ve, Jons Mitrir-

+ SLRGAR, Perc, à Monitéal, où au pro.
priétuire souteluné. ©

3.F. SITTLEBERGER
Troie-Ririèrs, 17 Nov. 1818,

NOTICE,

PERDU où voté 1e ds néptembreau
soir sut la côte. Baron pres de Mr. Tor-
rasce un Porfeuille de imacoquin rouge
en dedans duquel était inactt ie nom de
JAMES ALLEN et y avoit un Billet
de L2I-IR-0, en wa faveur, différents
comptes ct reçua qui ne regardent que le
propriétaire, —Celui qui livrers Je dit
Portefouiile en l'Etude du Soussibné re-
cevra 20s, de récompenre

Fas. Jos. TRUDEAU;
: © Not. Pus.
Montréal, ler. Nov. 181%

  
tmandée,

! ee - - eee
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AVERTISSEMENT,
. . Moxtreau, 18 Nov. ISIB,

Les souvsign's PE)NTRES 4c. do
cette ville, ayant remarqué avec pcivo
les cuntestations etles proces dispendicugquine sélevent que trop souvent à l'oc-casion de la présentatios de leurs competes,lorsqu tls en deman tent le Payement,
ae fluttent que leurs gia et le PublicFe verront point d'un myuvais gil, qyuefin de prevenir désormais de tels incorVolant, ils ont <table des taux tr gulle requi fixent les prix de teurs ouvray:s, oute, contentant d'un profit raiso.‘gbl_;profitsans 1-quel on ne pourrait tiouverd hubites artites ou ouyr ry, puisquesanslui #1 ne saurait y avgi d'émui tondans aucuneprofusion, of Irs talin.g otle genie, Vime des ares romp, desacleaces, Fysterolent saus développement
faute de l’égui'lon pi leur ost nécesniere.—I's «oper nt done que Fon voudrabien encourager un métier, où le goutEst pus Une qualit peu cxentiel'e,

Faute d'un semblable tarif ‘usigurs detie amis, Ob voulm t plier 3 l'épargresc{sont repentis de v'avoir point employé
des ou Yriers connus. Quant à nous,neus
ATONS pris pour règle les prix co::runtsdeLondres, Autant que la diffrence typrix des matériaux ct (du travai) te peremettost et nous Cepcru
satis fait «le ces taux, -
Nous prenons. lu, liberté d'avortir.nos

nmis de set. nrep gerde contre no sorete de gers, qui courent audevant del'ouvrage, +8, s'ofrent à tout prix. LesBern, fujettés des mnnîtees Our: ricre, qu’ils«ont. incapablesde sotisfane, fant del'ouvrage pour le nrix qu'an leur paie, cùDCPEUYERE Qu'en imposer » ceux qui lesemploient sans les connoitre,
(Signé) :

chanhironx MOURÉT. COLLINGS,©OOREUXS
MILER & McKINNON,
H Moss,
W.AYER.
P. DE PRNCIER,

. 4. EDGE,
owes +

————mere

te

« AVERTISSEMENT.
os, . ;
K Sauxsiné Informe. le Public Gh8t'atréskera + la Légistiture Hi nechaine Sexpion, pour obtenir le privi fod'éfiger un PONT L viet dle are hela Nivière Chambly, Coté de Hicncslica, dans Ja Seigneurie Se, E-angoly Loneuf, à parte Ju T,rreip qui ‘ul oprasevient dans leVlilave lebarthe, shoutiasssot à Bt. Marc, pes de Surger.
121 SOSPPH ETROIT.
8t. Charles, 10 Nov, Isis, or.
Torres

ss ne tt.oy
BANQUE DE MOVTREAL,

_ Les Actionnaires sont pat leprisent requis de paver © laBanueun Ipstatimmentde 10 parCent sur leurs pyres respectives,
le, ou avant le 21 de décembre
prochain.

R. GRirpIN,
Casier.——r——— - com

AERTISSEMENT.
J NE Personng d'Education souhaitesroid se placer dansune fami te respon.po pour in-truire les Enfants, à lirerentre, et chiffrrr, ke, Ke . pris. &C. # unmodéré, El cet seul, d'un âge tou, etpee produire de b Ape| t bonnca 1ecothmand

- S'adresanr
Mantréal, 9

à ctteImprimerie,
Nov. 1818, je

nt

. ON DEMANDE
IMMEDIATEERT;, uno
NOURICE,quisoit Ian recome
nandée. On prondroit, de pré-
férence une Canadienne. S'a.
dresser au Bureau de cette Impri-
merie,

Montréal, 28 Nov. 1818, 
«A VENDRE.
‘ .
CETTE belleet rommode MATIN,
sit ée au cuind: fa rue St. Rosaserturo
sur le marche à foin, vis-n-vis de Me, Cr
nclivg Peck, Pour les Particular
s'adresser sûr les lie € nn Progr bee tre,

ANSELME BRO.

—

Lies toussignés, . Exéeut-vre Tertre
mentnires de feu GEONGE PLATT,
Fcuyer, en pon vivant de Montréal,
Marchand, requiers nt tous ce x quo duie vent a 1a Succtralon de payer leurs Eompe
tes respectifs à JOIN WRAGG, vn ion
dits Exécuteure, (de la Va «an ie Grore
ge Piatt & Co.) qui est autorisé à les ro-
Cetair et.« en donnee quittuñice ; ct tous
qui ent quelques demantes contrela dite
succesaton sont sued roquis de présiuter
leurs comptes, zfin qu'ils soient liquid:à
et acauitifs

FLIZABETH PLATT. Exdentrice,
JOHNWHAGE,

¢ Exéenteurs.THAR BUSBY,
JAMES MILLAR, .
Montréal, 18 ov. 18i8. je

ns quel'on scra LL.
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AVIS.
: 10105797 To "+

Lia Sociéde%i -diévant existante ent?e
… AMES-ALLEN & ANTOINE RO-
“BEUT, sous le rom’ d'ALLEN & KO-
BENT, Tanneuts, est dissoute d'un
cuinedtn accord & compter de ce Jour.
Lis Crétnciers et debitéurs de la dite

. s0ctété sort priées du présenter ©t payer
leurs Comptes respectifs d'ici à trois mois
au dit Jasies ALLEN Autyrisé a Cut effet,
.u ab Notaire soussigné on son Etude
«+ l'aubourg Ft. Antoine,
ZOE ns. Jos. TRUDEAU,

Nort. Pun.
Montréal, ter. Nov. 1818.
LB,—Janes Ancrs prévient sés

#ms'et le public en général que conti.

“want de travailler sa TA NERIE il cs-

p're'dinvoir continuation d'uve partic de
sat'areur publique.

eroagent pour des peaux de

Vaaux vertes.—Livrés à la Tunetie au

l’aufourg St. Laurent vu au Vieux Mar.
eh ghez Mr. GiLoenr, Cuntioier.

E.C. TUTTI.

Chez Mr. Dewitt, an Vieve Marché,

Informe respectueusen.ent ses amu et le

public, qu'il a regu par lesdernicrs

nerivigees un assortime ut genéral de

LIBRAIRIE & COUTELLERIE,

Panui lequel se trouve du Pepler

2 Etre, Royal, Demy et Fode Cap

sayé- et uni, Papier « lettre ordinaire et

shiré sur trenches ; Papier de Musique,

instruments de Mwsirue,Plume et Cray

ons taillés, Crayons de Plomb, Golons

Ju bureau, Cire et Paina cacheter, Ene

ere à écrire ct poudre à encre, Encre

Aurable pour murquer le linge, Doles

es billets de Banque et livres ‘pour

de memorandum pour les ban.

ier ordres ur tes banques, livresdu

lettres d'échange enblanc, cun-

mente une grand variété de Cou-

y anifs, &c. &c. Ke.teaux et C MEPLUS—

RELIURE crécusée dans toutes ses

brancher, avec d'égance et promptitude-

LIVRES DE COMPTErayés et re-

liés confonnément à aucun patron} le

papier et les matériaux de la premicre

qualité, ct l'ouvrage fait avec élégdace

MDESVIEUX LIVRES eli À très
court avis.

Méntr-al, 22 Août, 1818

Eee—
NOUVELLE MAISON DE

PENSION ie
oy.

MR. possiEUR al‘Louneurd'infmer

1a publis qual vient d'ouvrir tre MAISON

DE PENSION vue le meme pied qu cites -

établiescn France. Un pourra ou présiére

sa pz:bion, Où seulement prendre nue cham-

bre guynie, par setnaine, par DO par quiar-
tier où par aagre | les Mépieursdeeampague

et authes'qui roudrairnt bien le favoriser de

leur deaveute, eb qui De voudroient bvair
qu'une Chambre, l'anront également que e'fl

prenotéut Jenr repas,
Le prix de chaque chambre est

fixé ainsi que: celnt de chayne/repas ; de a:

hirre que chacuy pourra ne faire que la dét
pense qu'il rondra. -

Tinebells et grande Cour, Ecurie e

Remise. offrent, tentes lee 1 conémodités

quon

|

peut déalrer. * Les nlarchande
vovageate el nntrestronreroul @'lesi des Von.

Tes Waster. 1 ptopres à loger. tontes, sorles
de marcha-dises. ét pourront les louer au

mots où À l'avnbe. Co
Ua Fhopuene de donner avis aux

Demag, ot Messtenrs quiayant une belle Sal»
le n ‘Hlarser, I] cputinurra , "on école. dé
Danses tants Bande, n'y ayant pas de saison
qui empé-te Péducation da le jenesse,

Qeadressers Re prolongée ‘de Bt, Siege

pour |
servir

coins, sue ta Printe à Calliere,  vis-vi
; ancignoeDietilleries . -
Montr-al, 20 Juin, 18184 A

. 0

«2 + ; ;

J... Be. ALLARD do_ certify
thathaving suffered sixteen years
with&CANCER on thé Nose
whiclr bafiled the skill of sevetal
of the most eminent Physiciahs
in this Cubtry that hearing ofa
‘nan of the name of JACQUES.
A KENT(resideiit in the Town
of Three-Rivery,) beingskillful)
in the abuse mentioneddisease,
sent for him and in one month
time hé made a complete cureof
it, lie therefore take this Method
nf recommanding him to any
Personwhomay hereafter labour
under such a misfortune.

. + J.B. ALLARD,
P. J. URTUBISE,

; Witness.
Montres,, 10th Octr. 1818.

 

ON A BESOIN.

In: DEUX PLACES dans l'Eglise
; roissiale. Aucunes 5:rsonnes qui en
+: nent 4 disposer peuvent s'adresser à
soute Taprimutie.

Moutrésl, 24 Oct. 1818 ato.

Bureau dés Communications: Inté-
rheurcs,.pourle ComtédeMot

‘tréal.

ES Cokinbsaires’ des Communica.
tiore Lot rieures puur 1e Comté de Non:
treal, donnem Avis Public que Sa Grèce
le Gouverneur en CIF ayant approuvé
l'emploi d'une partie des agents à leur
dispasition, à l'effet d'ouvrir unCANAL
au Faubourg Québce. pour détourner les
eaux de la petite Îtivieo coulont au
Nord-Ouest de la ville, ct les jetter dans
le Fleuve; Us sont pr teà recevair fes
PROPOSITIONS par écrit de toutes
perronnes détirant cuntracter pour cette
entreprise, Ce Cunal, dont les dimen-
sions et le plan peuventêtre vus au Bu-
resu es Commissaires, troverseru lon-
pitudinslemert partie du Cliemin Papi.
neau, la Place Papireau ct la ruc
Monarque. ;
Montréal, 16 Oct. 1816.

 

GEORGE PLATT& Co.

Our reçu por les dernièts arrivages
de la Grande llectagne, un Assortiment
«tendu de FEKS, QUISCAILLERIE,
CUIVRE, &c. dont ils disposcroat au
conditions les plus rôdérres, en gros et
en détail, pour argent comptant, du pro-
duit, où à cr-dit avec de bonnés auretrs :
150 Tonneaux de Fer Anglais
50 do. Fer de Suede
75 do. Fer à Cercles
il0 do. Baguettes de Fer rondes et

uarres en buttes
10 do. Agtés de Charrue
5 do. Acièr (L) Blister
5 do. Acier d'Allemagne, Crowley

et Millm;ton
5P0 Cnissesde Cloux'et fiches assortis

GO du. Chuines, à Taits'et « licdu
261 do. de Fer-Blanc
$50 do. de Tao
50 flo. de Vitres
50 do. de Cable Blanc
100 Paquets de Pole 3 Frire
100 du. Pelles et Béche
500 Mecules
150 Barrills de Peinture
50- /arres d'Huile
158 J’otles doubles ct simpers d'uns

Feçon nouvelle et clégante

1 Churrue de Leiscesterchire {sur de
nouveaux Plans) :

ET
Un Assortiment Général de Marchan.

‘discs de Birmingham vt Sheiliclds, Usten-
silos do Cuisine, &u &c. SC. ’

—Dart.us
Clous, Cardesà Laine <t’à Coton ot Ma-

chines pour les Curdes manutacturées
comme à l'ordinaire. . :

, Montréal, 7 Juillet, 118,

f

GEORGE PLATE§ Co.

defferentes consigontions, qu'il» vendront
à tres bas pfix puûr argent comptant ou
un credit avec des suretes savoir: *
60 L’uniets de Fayencerie amortie
25 Caisses de Verrerie,
@5 do. Porter on Bouteilles

- 20 Cuisines à Palente de Stèter, avce
etransréchauds 1 LL CU -

50 Caisses de Pipes1
14 Caisses de vin Claret d'une qualia

fé supéricuro”. oo

Er
‘ a”.

fine Casimires, Etoffvs à chemvse, Chain
coilierie, Coutellecie, &c.&c. &c.. . ….

t
 

A VLNDRE degré d gré.
{ SET (E belle TERRE nommée ¢om-
À munement LA prpLs PLaixE, si-

tuée en la Puroisee de la Nouvelle Sainte
Ausne, seigneurie de Terre-bonne, con-
tenput environ de cent quarente ar-
pens cu.supperficic, éloiguéo Ue l'Eglise
delcelle puroisse de Gt arpents au plus
et du Bourg de Terre-bunne d'environ $
icus. Cette belie plais est composée
d'environ mille arpents nêts, muis cou-
verts de veule, dont le premier coup de
feu peut détruireune grande, partie, d'au
tant plus que lagrande quantité de fim
sés faits dessus peut en dccelererl'effet
de manière à reccvoir sur la cendre uné
+emence qui annucllementproduira chtre
10 ct 15 pour-un; ainsi continuer jus
u's la rencontre d'une glaire ou matne.

pour 30) permanent, ce qui ne peut être
què d'un très grand avantage pour un
ou plusieurs amateurs, en ce qu'elle se.
trouve entre deux cotcaut, dont an nom.
mé la Petite chaussée bordé d'une grande-
quantité de sdurfcrà d'eau et a-
véc quelques coups de ferrés cqullantes-
cnahundance, ef l'autre nommé le cotcou
du Nord totalement boisé da la meilleure
vspéce de bois tantde chauffage que de
service. Pout les particularités s'adresser
a Jhezru Tubozox, Ex.à Tearg-bonne;
ou à ~ctte Imp inaie,
10 Nuss, 1818 
Ont regu parles derniers arrivages’

Un Petit Assortiment de Draps saper.

 

mpagnic d'Assurance de Mon-
dréal contre les accidents du Jeu.

MoxTHEAL: 3 Nov. JBIB.

ÂGES Actionnairés de la ‘Compagnie
d'Assurauce de Moñutreal; évotre le leu,
tsont requis de payet au Trésorierdeu ”
ot dem! par cent pour cheque part, le
u avant ¢ 80 ducourant.

Par Ordredn Président et des Directedrs,
ALEAANDER BAbLY.

Faisant les Fonctions de Sucrétaire et
Trésorier. .. ‘

: $.

à

Cympagnme d'Assufance contre’les
Acééidentsdu Feu.

! Mosrazar, 4 Nov. 1818.

NE Assembléegénérale des Action-
naires de la Compagnie d‘Assurance de
Montréal, contre les accidents du Feu
aura lieu au Palais de Justice dans la
Cité de Montr/ai Tundi le 21 de Dé-
cembre prochain 3 10 heures du matin
abn de reviser les Articles d'Arrociation.

Par Ordre du Président et des Divec-,
leurs.

ALEXANDER HART,
Fnisant les Fonctions de Secittaire et

de Trésvrièr

40 BE SOLD.

. By the Subscriber, jor cash,
or a short credit, the Jolluwing
articles.
White Cambric 4% & 6-4
ditto Shirting
Malmull 4-+ & 6-4
Dimetics and Irish Linen
Fine Calicoes, white & green
Black Cambric & Shawls 6.4 & 1-4
Packet Handkerchiefs |
Gruy Nankeen,, Scarlet ‘nightea
Coton and woollen hosiery, blac
Silk (loves of all ‘colours’
Rerver Gloves
Wroued Bindings
Silk for gown
Itibans ussorted
White Vales,
Black Bowhasecn
Silk Florintine
‘owing Sitk
Umbrellas |
Black 1 udetting
200 Wesconts
200 Pairs of Breech
100 pe. Silk Bandan .
And a Variety of othera articales

which will be sold, cheap, for cash,
Veing consignattmn . Co

. 1. W. OSTEROUT
Montréal, 25 Février, 1818. 4w.
 =.—

 

À VENDREparle Soussigné
pour Argent comptant ou à

court Crédit, les articles suivants
savoir.

Bntiste blanche de 4-4 tt6-4
Ditto. à Chemise
Malmolle4-4 et G-4
Dazin ct Tuile d'Irlande
‘Indienhe à meuble, fine Co
Rite. pour Robes, blanche et vette,-
aptiste noire et shawls de 6-4 et 7-4 :

Moucloir de Poche cru A
Nankin gris, et Tacques rouges,
Das de Cotonet de laine, naîr,

+ Gandyde roie de toute couleurs_
* Difto de Castor
 Tavelle large, assartie

Soie pour les Hobes ;
« Rubans assorlis .

Voiles dé Dentelle, blaneb ©
Rombuzette noire a
Etoff:de Florence

; Soie à coudre ji
Parà pluits’ sa
T'equin noir

- 200 vestes à 5
” QUO Pairs de culoite :
Et uae varj

une coasignatios,
le. J: W.OSTEROUT.
Mortal, 28Fevricr, 1818. 4w,

| - AVENDRE
NE grande quantiié de TUYAUX

tout préts. © Cc Loo!
B‘adresser à Madome LABADIE au

Vieux Marché. .
N. B. Elle à des Ouvriers pourtnon.

ted les Tuyaux. _ .
Montréal, 19 Sept. 1818,| «

À VENDRE,
Par le Soursign£ à son verger ct'chez

KR. Freogaick Cracksevenr, des
POMMES, Grises, Douressas ct Fa.
meuscs, de la meilleure qualité. |

GAB. FRANCHPRE.
Montréal, 12 Sept. 1818, af,

A- VENDRE.
ES Soussignës ont à vendrè des Pier.

req convenables äüx Pavés et aux Foyers
de'Chemin's.

; R. J, DILLON.
Montréal, 12 Septembre. th

À au dit Antoihe Lacombele prix

. -dautres artitles; qui ’
"scrant vendûs à Don marche,letéut étant

ALOUER.
Pour8a prends e possesion ax

- ’fobrc’prochain.

Trois MAISONS, à deux sages,
cudvertes en Fer-bianc, fernnes de côn
treportes et contrevents de Taule, avec
de'belles Caves, In prec ière fanant sce
Surja rue St. Vincent et aussi sur Japetite
Teu qui conduit de celu-c: au nouvau-
marché, et lcs deuxautres étaut situe” À
fesuite de (a pretnière sur la mème pa -
te rue. ; J

Delle. P- VIGER,

ler. Oc: |

| B'adresser à

 

AVIS. çÇ

A L'ASSEMBLE'E de Quartier de
la Société , d*Agriculture de
Montréal, qui. a eu lieu le 20
de Juillet, il à été résolu que le
huitieme article des,règles et rè-
glemens de la Société suit biffés.

H. GRIFFIN,
Montréal, 29 Juillet, 1818.

MAISON DE PENSION.

Mipane E. JOHNcON informe
ses ‘amis etle public qu‘ lle a pris la
Muison ci-devant occupee par Mr J,
Caixg, Rue ste, Thirege, pres du Nou-
venu Murché,—Les Messieurs qui vou
druient entrer en Pension por mois, par
semaine où par jour peuvent y étre servi
à un prix ruisonnable, Ils peuvent etre
assures qu'on purlesa toute espéce d'at-
tention pour cendre leur situation agra.
bic. -
CTDeplus de bonnes Ecuries pour les

Chevaux.
 

NOTICE.
Rr. ..

M J. BARBEAU informs the
Public that he will petition the Legisia-
ture of this Province, at the next Session
to obtain the privelege to make a toll.
Roud in the signory of St. Hvacinthe,
from the South of Yamaska Mountain
and to be ended opposite the Ste. Mary
road inthe said Signory, on a part of
thy Yamnska River, where he will apply
also for a privilege to crrect à Toll.
Bridge . :

» Montreal, Oct. 10, 1818,
 

AVIS PUBLIC.

Est par le présent donné que par
Contrat passé d-væuit Maître A. C. L. Du
Plessis et sun Collègüe Notaires à Con-
trécæür le vingt cinq de Septembre mi.
huit cent dix huft, Charlies Bouthiller
nicnuisier de lu Puroiste de contrecœur
auruit acquis de Sr. Autuine- Lacombe,
aicien marhand résident actuellementai
St. loch, das ‘le conté de Leinster, un
Lopin de terre sis et situé dans le Bourg
Hé là Paroisse te Contrecœur, cohnu sous
le nom d‘emplacement avec une Maison
et autres hathaenis gus érigas, de la lar-
geur et profondeur qu'il a ¢ét¢ concrdé
au dit vendeur par feu Sr, De Lepari-re
alors Ssigneur da lieu de Contrecœur,
coimprenaat tout le terrien qui se trauve
prenant devant à la grande rue Royale.
en profondeur à Pivrre Laburge, joignant
d'un côté au Nord d'Est $ Mr. Ambroise
Aly et d'autre côté au Sud Ouest à
lajruc St.François, et que quiconque a
des prétentions sur le dit terrien et b, ti-.
menisnuséripés par obligations, bi; othe.

| ques servitudes Où autrtment, sont par
le! pr-sent requis dien_danner avispar ¢ -
critaMaltre A. C.L du Plessis, Ecuver
Notaire Public 4son Etude 3 Contre”
cœur, dans le délai detroismois 3 comp,
ter de ce jour, faute de quoi ledit Charles
Bouthillet se videra les muins en payant

it A de’ son
acquisition et se prévaudra du présent

À avertissement.
A. C. L. DU PLESSIS. N. P,

Conctrecœur le huit- d'Octubre mil
huit cent -dix huit.

Sa
CHARLESf BOUTHILLET

(>, Marque

 

A VENDRE

Par le Soussimné 400 Robes
sdu Nord et 600 Peaux d'Orignal.

S‘adresser à :
JOSEPH VALE’.
Faubourg St. Lauran.

Montréal, 8 Oct.'1S18,

AVERTISSEMENT.
! . .JE Soussigné informe respectucosse..

mcat sci amis et le Public qu'il a pris Ja
Maison voisine à l'est de Me. John Done. -
gany sur le Marché à foin au À peut
regeemir un. Nombre de Messieurs * Pon7
siondaires. Sa YWaison cst très commode
et $es prix trés résonnables. A la solli
citation de ses amis, à préparera des
Huitres et des Soupers, les Soirs après le
Spectacle; mais il faudra lui en donner
notice précédemment,

LOUIS C. PROVENDIR*,
Montréal, 20 Nov: 1818. tf. 

Brrcau d'Assurance du Phani:
MuxTLLAL, le 12 Sept. 1818,

LESSRS. GARDEN

&

AUL
Agius de la Compagnie dhuLDio
Phenix, ont reçu inatruction de readre
publique IAdresse suivante;

“ Lorsque, dans l'année 1504, la Com.
“ pagnic d'assurance du l'Lénix, à coq.
* descendu aux destes d'une Deputation
s des Provinces du Haut et du Bas-Ca
“nade ot a tubli une Agence a Mp,
« tréal, cie a impartialeruent cunsuité la
sé commudite des bubitans de co Pros
“vines, Depuis çe tems-le les facilite
4 à effectuer lus Assurances couvre le feu
“et à recevoir Cu qui ctoit dÿ ont ct
* telles, qu'eiles'ont donne une satisfac.
** tion genérale au Pubic, Dans up cas
‘* unique la Compagnie à eu occasion
“« d'hesiter sur Ju deipande présentée, et
“ dans ce cas, tout co que Ja Compa nie
Sacructre da ala personne a été os -
“* tement offert ainsi que toute Caciliteà
‘faire valoir toute autre demande que ls
** justice ct l‘équite du cas pouvoient au.
*“ toriser. La Conypagnic ne voutoit que
“pe défendre contre une extension injuste
* de son contrat.”
‘Les Directeurs de ln Compagni

** d‘Assuresce du Phénix ont une
“ quelque surprise les procédés d'une Inse
tution recente appellee Con paps;

“d* Assurauce de Quit: contre lesds
“deus du Feu, Les Directeurs nisn.
“ mains ne feront sue lex procéd-s &
‘*pette Sockh (€ d'autre observation que
** celle-ci. que ja Compagnie du Pheoix
‘* est détermine à soutenir ses Affaires

contre toute invasion que l‘on pour
“ ruit tenter suit par un systétne Je mb
“* verte Ov par tont autre Cayan. Elle
‘ner cons: querce autorisé vs Agens
€ Messs, Garden & Auldjo, nunseuk-
4 ment à accer-ter des Assurances à auré
“has prix que pourroit l‘otdrir aucure
“ Compagnie Provincinle, waisa accor |
‘© der un Escomnte de Dix par cent at
** dersous de ces taux, quels qu'ils puis
“rent être” .

** Le Capital de la Compagnie du Fha
“ nix mis dans lex Fonds du gouverne
“ment exelde £500,000 Sterling, of ‘
‘$ chaque Propriétaire, en outre, est ençi
* gé jusqu'audernier Sheling de sxfforte
‘“ne privée.”
“Les Agons, Mess-æ. Ganpdes à

“* AULDJO sont depuis longtems autorisg
*arrglir toutes les pertes contre h

d Compopnie, qui n‘entraînent point des
« questions de difficultés, sans delais de
communications préulables avec ky

4 Bureauà Londres. |

;

 

AVERTISSEMENT:

 

 
L: Soussigre infunme, rexpectucusel
Ent ses anciens amis et le public en pi
ÿral. qu'il à r'ouvert son Etablissement
sr le Nouveau Marché, 3 1a porte soi;
she de Fras. ois Dasnivieass, Eon
à iltive une Manufacture de Bottes et
Spuliers de toute description et au gout
ld plus récent, 11 sollicite Ja ‘uvcor, de
sés anciennes pratiques et les informi
Qp'ayant encorc leurs mesures, il ex
vutera leurs ordres avec la plus grands
pouctualité, et d‘une manicie supérieur
RYX Ouvrages manufacturés cn Angleter
74 €! a ausssi bon marché.

: G MELOTTE.
;
Montréal, 29 Mai, 1818. . of.

—
f
w
a
-

! A VENDRE. . =
jrar le Soussigné, :.

20 Picces de beau Sas de 4*
| verges chaque, +
2 do. de Volt Vrit,
20 Boites de 7 donz, cisuçhe de

, Bierré d3Hibbert. =.
B. HART. *

Montréal, 8 Oct. 1818, ‘
{ 1

POMMES ET.CIDRE.
A vendre par J. Herse ag

Faubourg des Récollets
14 Nov. 1818,

4 VENIRE DE grédgr;
Us nombre d‘ermplacemens situés 86
l'auxboure “te Lonissurlu nouvelle plat
du Marché Viger, sur ln grande roe St
Denis, large de cinquante six pieds mie
re Française ; erscr les rues transverse
Vitr‘e. Dubord, Legauchetière, Dorchts
ter. Ste Catherine ee Mignone.

Pour les conditions de la vente ct fob
du plande distribution s‘adressr au Sow
signé.

L. J PAPINEAU
Montréal, 7 Novembre1818, 
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